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Approbation du programme d'actions de la Métropole de Lyon pour le
dispositif Protection des espaces naturels et agricoles périurbains (PENAP)

2024-2028

Rapporteur: Monsieur BAGES-LIMOGES

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Fatma
FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Abdoulaye SOW,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Pierre DUSSURGEY  donne pouvoir  à Muriel LECERF,  Harun ARAZ
donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Nadia LAKEHAL,
Audrey WATRELOT  donne pouvoir  à Christine BERTIN,  Thierry ELIEN  donne pouvoir  à
Soufia MAAROUK

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Richard
MARION, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La loi  n°  2005-157 relative  au développement  des  territoires ruraux du 23 février  2005,
recodifiée par l’ordonnance du 23 septembre 2015, a confié aux conseils départementaux la
compétence de préservation des espaces naturels et agricoles périurbains (PENAP). 

Cette compétence comprend deux outils complémentaires : la définition de périmètres de
protection  et  d’intervention,  complétée  d’un  programme  d’actions  visant  à  dynamiser
l’agriculture locale tout en valorisant les espaces naturels et les paysages. 

La Métropole de Lyon exerce depuis 2015 cette compétence, dans le cadre de la loi  de
modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM).

Le programme d’actions PENAP de la Métropole réalisé sur la période de 2019 à 2023 a été
mis en œuvre à travers huit appels à projets portant sur l’ensemble de ces orientations et sur
les six secteurs PENAP approuvés sur le territoire métropolitain, dont ont pu bénéficier aussi
bien  des  exploitations  agricoles  pour  des  projets  individuels  ou  collectifs,  que  des
collectivités ou associations du territoire. 

Au total, la Métropole a attribué plus d’1,8 millions d’euros de subventions d’investissement
pour une centaine de projets bénéficiant à une soixantaine de porteurs de projet, dont 37
exploitations agricoles, douze collectivités et neuf associations ou autres acteurs locaux.

Sur la  commune de Vaulx-en-Velin,  les agriculteurs ont été informés de chaque appel  à
projet. En 2021, le GAEC des Eaux Bleues a ainsi bénéficié d’une subvention de 69 K€ pour
la  construction  d’un  bâtiment  technique  pour  le  stockage,  le  conditionnement,  la
transformation et la vente de légumes

Ce programme d’actions étant arrivé à échéance, la Métropole de Lyon propose un nouveau
programme  pour  la  période  2024-2028,  élaboré  après  un  temps  de  diagnostic  et  de
consultation des acteurs agricoles et des collectivités.

Les cinq orientations retenues sont les suivantes :

• garantir  la  destination  agricole  ou naturelle  des  terres  en PENAP et  faciliter  leur
accès aux agriculteurs ;

• préserver  et  renforcer  les  fonctionnalités  écologiques  des  espaces  naturels  et
agricoles et leur capacité d’adaptation au changement climatique ;

• soutenir  le  développement  individuel  et  collectif  des  exploitations  agricoles  pour
assurer leur viabilité et maintien ;

• favoriser l’accès des exploitations agricoles aux débouchés locaux et la pérennisation
des circuits de proximité ;

• valoriser l’agriculture et assurer des conditions sereines et pérennes d’exercice en
milieu périurbain.

La Métropole propose également  une évolution  de la  dénomination  des six  secteurs  du
périmètre PENAP approuvé sur le territoire métropolitain en 2014, en cohérence avec les
dénominations territoriales existantes et reconnues par la profession agricole :

• ainsi, le périmètre PENAP incluant Vaulx-en-Velin sera dénommé « Les Plaines de
l’est lyonnais » (la précédente dénomination étant « Plaine de l’est lyonnais »),

• le périmètre « Val d’Ozon » sera désormais dénommé « Grandes Terres et Sud-Est
Lyonnais »,

• le périmètre « Monts d’Or » sera désormais dénommé « Plaine et Monts d’Or »,

• le  « périmètre  Plateaux  du  Sud-Ouest »   sera  désormais  dénommé  « Lônes  et
coteaux du Rhône », 



• les  périmètres  « Vallons  de  l’Ouest »  et  « Franc  lyonnais »  ne  changent  pas  de
dénomination.

L’existence d’un tel périmètre de protection des espaces naturels et agricoles péri-urbains
est un atout important pour notre commune.

L’objectif d’un périmètre PENAP est d’abord de sanctuariser la vocation agricole et naturelle
d’une partie du territoire communal. En effet, toute modification ayant pour effet de retirer un
ou plusieurs terrains du périmètre PENAP ne peut intervenir que par décret inter-ministériel. 

Vaulx-en-Velin compte 242 ha de terrains classés en zone Agricole au PLU-H (zonage A1 ou
A2) .

L’essentiel de cette superficie (226 ha) est classé en zone A2, qui correspond aux espaces
destinés  aux  exploitations  agricoles.  L’objectif  est  de  préserver  ces  espaces  dédiés  à
l’agriculture. 

Les 16 ha restant sont classés en zone A1, c’est à dire en Zone agricole sensible d’un point
de vue paysager ou écologique. Ce zonage permet de conserver ces espaces dans leur
vocation agricole et de les protéger, en raison de leur qualité paysagère ou écologique, par
une limitation très stricte des usages et affectations des sols, constructions et activités qui
peuvent y être admis.

Sur 242 ha de terrains classés en zone Agricole (A1 ou A2) au PLU-H sur la commune ce
sont 183 ha (soit la totalité de la zone maraîchère en amont de l’ancienne digue communale)
qui sont également classés en PENAP. Ces terrains garderont donc, dans la durée, leur
vocation agricole.

Ainsi, le programme d’actions PENAP vient soutenir les efforts de la Ville pour développer
l’activité  agricole  sur  notre  territoire.  Depuis  de  nombreuses  années  la  Ville  administre
l’Association  Foncière  de  Remembrement  de  Vaulx-en-Velin  et  Décines.  Réunissant
l’ensemble des propriétaires fonciers, elle est devenue une instance de dialogue avec les
maraîchers  et  les  céréaliculteurs  sur  leurs  besoins  et  leurs  projets.  La  Ville  soutient
également le fonctionnement de l’Association Syndicale Autorisée d’irrigation.

La Ville accueillera très prochainement l’espace test agricole de la Métropole de Lyon. Dans
ce cadre, la Ville met à disposition deux parcelles d’une surface totale de 6 ha. L’appel à
candidature pour identifier les maraîchers qui seront accompagnés par la couveuses a été
publié en mars 2024.

Le nouveau programme d’actions 2024-2028 s’inscrit  dans la  continuité du précédent  et
permettra donc de soutenir l’activité agricole de notre territoire.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le programme d’actions 2024-2028 lié aux périmètres de protection des
espaces naturels et agricoles périurbains. 



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le programme d’actions 2024-2028 lié aux périmètres de protection des
espaces naturels et agricoles périurbains.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  Audrey
WATRELOT, Ange VIDAL, Christine BERTIN, Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 11 juillet 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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